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Pièce n°5 : bilan de la concertation

PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES (PPRT) 
APPLICATION DES GAZ

BILAN DE LA CONCERTATION

Le bilan de la concertation au 15 avril 2025 est établi pour être joint au dossier de plan de prévention 
des risques technologiques soumis à l’avis des personnes et organismes associés (POA) conformément à 
l’article L.515-22 du code de l’environnement. Ce bilan de la concertation permet de donner une vision 
synthétique de la démarche de concertation menée dans le cadre de ce projet de plan de prévention.

1. Modalités de la concertation prescrite

Les  modalités  de  la  concertation  sont  définies  par  arrêté  préfectoral  conformément  aux  articles 
L.515-22 du code de l’environnement et L.300-2 du code de l’urbanisme. Pendant toute la durée de 
l’élaboration, les services instructeurs du plan de prévention ont mis en œuvre les moyens dédiés à la 
concertation. L’objectif est l’échange avec les personnes concernées, notamment les habitants et les 
associations locales.

La concertation a été organisée dans les conditions fixées par l’arrêté préfectoral (n° 2023-10-25-00002 
du 25 octobre 2023 relatif à la prescription du plan de prévention des risques technologiques (PPRT) 
autour de l’établissement Application des gaz (ADG) concernant les communes de Saint-Genis-Laval et 
Chaponost), après consultation des collectivités concernées sur les modalités de la concertation.

Les modalités prévues par cet arrêté (article 4) sont les suivantes :

« Les principaux documents d’élaboration du projet de plan de prévention des risques technologiques 
sont tenus à la disposition du public (habitants, associations locales et autres personnes intéressées) dans 
les mairies de Saint-Genis-Laval et de Chaponost, au siège de la Métropole de Lyon et de la Communauté 
de communes des vallons du Garon (CCVG). Les éléments essentiels du projet sont également accessibles 
sur le site Internet des plans de prévention des risques technologiques d’Auvergne-Rhône-Alpes :
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr (rubrique prévention des risques /
risques technologiques / PPRT et CSS / PPRT / Rhône).



Au moins une réunion publique sera organisée par la préfecture du Rhône pour présenter la démarche et 
le projet de plan de prévention des risques technologiques. Les observations du public sont recueillies sur 
un registre papier en mairies de Saint-Genis-Laval, de Chaponost et au siège de la Métropole de Lyon et de 
la Communauté de communes des Vallons du Garon (CCVG). Les registres seront clos trois mois avant 
l’ouverture de  l’enquête publique et renvoyés à  la  direction départementale des territoires  du Rhône 
(Service en charge des risques technologiques).

Le public peut également déposer ses observations par courrier  électronique via une adresse courriel 
accessible sur le site internet de la préfecture : https://www.rhone.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite-et-
protection-de-la-population/La-securite-civile/Les-risques-majeurs/Les-risques-majeurs-dans-le-Rhone/
Risques-technologiques-PPRT.

Le bilan de la concertation sera communiqué aux personnes et organismes associés définis à l’article 5 du 
présent arrêté, et mis à la disposition du public à la direction départementale des territoires du Rhône, 
dans les mairies précitées, au siège de la métropole de Lyon et de la Communauté de communes des 
Vallons du Garon (CCVG), ainsi que sur le site Internet de la direction régionale de l’environnement de 
l’aménagement et du logement : http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-
durable.gouv.fr (rubrique prévention des risques/risques technologiques / PPRT et CSS / PPRT / Rhône) ».

2. Modalités de la concertation mises en œuvre

Les commissions de suivi de site (CSS) sont des instances de concertation établies autour de certains 
établissements  Seveso  seuil  haut.  La  commission  de  suivi  de  site  ADG  s’est  réunie  en  séance  du 
7 mars 2023. Cette commission fait partie des personnes et organismes associés listés au L.515-22 du 
code de l’environnement. Trois candidatures ont été émises pour représenter la commission de suivi de 
site parmi les personnes et organismes associés :

- l’association d’entreprises SOLEN ;

- l’association des riverains de la route du caillou à Chaponost ;

- la commission santé, sécurité et conditions de travail (CSSCT) de l’entreprise ADG ;

Le code de l’environnement suggère la représentation de la commission de suivi de site en tant que 
personne et organisme associé, mais n’indique pas un nombre limitatif de représentant. À l’unanimité, 
les  trois  propositions  ont  été  retenues  pour  participer  aux  travaux  des  personnes  et  organismes 
associés.

Les registres de concertation prévus à l’article 4 de l’arrêté de prescription ont été mis en place dans les 
collectivités concernées (Saint-Genis-Laval,  Chaponost,  Communauté de communes de la vallée du 
Garon  et  la  Métropole  de  Lyon),  ainsi  que  sur  le  site  Internet  de  la  Direction  régionale  de 
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  (DREAL)  Auvergne-Rhône-Alpes.  Une  note 
pédagogique a été annexée au dossier pour informer le public sur la nature et la portée de l’élaboration 
du plan de prévention.

Une réunion publique a été organisée par la préfecture du Rhône le 1er octobre 2024 en mairie de Saint-
Genis-Laval, de 18 à 20 heures. Les collectivités ont informé le public local de la tenue de la réunion par 
voie de communication institutionnelle (journaux municipaux, site internet, réseaux sociaux, affichage 
municipal).

3. Analyse de la participation du public

Les quatre registres installés dans les communes et les intercommunalités fin 2023 n’ont pas recueilli de 
remarque ou contribution du public.  La participation par voie électronique n’a également pas fait 
l’objet de contribution après plus d’un an d’ouverture.



La réunion publique, organisée en fin de journée de 18 à 20 heures le 1er octobre 2024 pour s’adapter 
aux horaires de disponibilité de la population, a regroupé une trentaine de participants au total. Une 
moitié du public était composée de personnes déjà sensibilisées au projet, des intervenants ou élus, 
techniciens des collectivités locales parties prenantes de la démarche d’élaboration. La présentation a 
cependant permis au public de poser des questions et de sensibiliser à l’enjeu d’établir un plan de 
prévention  des  risques.  Les  représentants  associatifs  ont  été  invités  à  relayer  localement  les 
prescriptions à venir, notamment la protection des logements privés et l’information des entreprises 
riveraines.  Le public  a  manifesté son souhait  de voir  aboutir  rapidement la  démarche et a jugé la 
démarche  administrative  longue  et  redondante  pour  disposer  d’un  plan  de  prévention  approuvé. 
Toutes les questions ayant trouvé réponse, et l’information préalable quant à la tenue de cette réunion 
ayant  été  jugée  optimale,  il  a  été  décidé,  conformément  aux  dispositions  permises  par  l’arrêté 
préfectoral,  de  tenir  une seule  réunion publique.  Le  compte-rendu de la  réunion est  annexé à  ce 
document.

Le 16 décembre 2024 s’est tenue une commission de suivi de site ADG, en mairie de Saint-Genis-Laval. 
L’objet  principal  de  cette  réunion  était  un  vote  sur  le  projet  de  plan  de  prévention  des  risques 
technologiques proposé par les services de l’État. Le quorum étant atteint, les membres des 5 collèges 
de  la  commission  ont  émis  un  vote  favorable  unanime  sur  le  projet  (L.  515-22  du  code  de 
l’environnement). Un compte-rendu de la réunion est disponible sur le site de la Direction régionale de 
l’environnement  de  l’aménagement  et  du  logement  (DREAL)  Auvergne-Rhône-Alpes,  rubrique  CSS, 
page ADG.

Si  nous  pouvons  regretter  le  manque  de  mobilisation  du  public  malgré  une  information  amont 
importante, nous pouvons souligner les quelques échanges constructifs qui se sont tenus lors de la 
réunion publique.

4. Réunions et avis des POA (personnes et organismes associés)

Les personnes et organismes associés ont eu pour rôle de réfléchir collectivement aux orientations 
stratégiques du plan de prévention des risques technologiques sur la base des éléments présentés par 
les services instructeurs. Ces réunions ont permis aux différents membres de formuler des observations 
dans le but de faire évoluer le projet de règlement. Trois réunions des personnes et organismes associés 
se sont tenues le  7 décembre 2023 (présentation des aléas),  le  3 septembre 2024 (présentation des 
enjeux) et le 17 janvier 2025 (présentation du projet avant demande d’avis réglementaire préalable à 
l’enquête publique).

La deuxième réunion a par ailleurs été précédée de plusieurs réunions de travail avec des personnes et 
organismes associés, en comité plus restreint afin de permettre d’établir les projets ensuite présentés 
en  configuration  POA.  Les  services  instructeurs  ont  répondu  aux  questions  des  personnes  et 
organismes associés pendant toute la période d’élaboration du plan.

En application de l’article L.515-22 du code de l’environnement, « le Préfet recueille l’avis des personnes 
et organismes associés sur le projet de plan de prévention des risques technologiques à soumettre à 
enquête publique ». les personnes et organismes associés ont été saisis pour avis par courrier de la 
préfecture du Rhône en date du 5 février 2025. Ils ont disposé d’un délai de deux mois à réception du 
document pour émettre des observations soit jusqu’à la mi-avril 2025, conformément au délai prévu 
par l’article R.515-43 du code de l’environnement.  À défaut de réponse dans le délai de deux mois à 
compter de la saisine, l'avis des POA est réputé favorable.

La synthèse des avis exprimés est reprise dans le tableau ci-après, avec les éléments de réponses des 
services instructeurs et les évolutions opérées dans le projet de PPRT après enquête publique.
Le courrier de saisine et les avis reçus sont annexés au bilan de la concertation. 



POA
Date de réception 

de l’avis 

Remarques et observations Éléments de réponse Évolutions opérées dans le projet de PPRT 
après enquête publique

Établissement 
ADG

Courrier à la DDT 
du 26 mars 2025

Titre III article 1 - § 1.1 Droit de 
préemption (Page 22) : nous 
sollicitons le retrait de ce point 
du règlement du PPRT, afin 
d’éviter toute confusion avec le 
droit de préemption urbain 
(DPU) déjà existant.

Cet article ne fait que retranscrire une 
possibilité offerte par la loi, il ne crée pas de 
règles nouvelles. De plus, l’institution et le 
recours au droit de préemption urbain (DPU) 
restent une possibilité offerte aux communes 
et ne sont pas d’usage obligatoire.

En effet, les articles L.211-1 et suivants et R. 
211-1 et suivants du code l’urbanisme (CU) 
permettent aux communes dotées d’un plan 
local d’urbanisme d’instituer le DPU sur les 
zones urbaines et les zones d’urbanisation 
future. L’article L. 515-16-1 du code de 
l’environnement permet aux collectivités, en 
présence d’un PPRT, d’étendre ce DPU sur 
l’ensemble des zones couvertes par le 
règlement.

Afin de clarifier ce point, le règlement 
évoluera ainsi :

Titre III – Article 1 - § 1.1 Droit de préemption

Conformément à l’article L. 515-16-1 du code de 
l’environnement le droit de préemption peut 
être instauré par délibération de la commune 
de Chaponost ou par la Métropole de Lyon sur 
l’ensemble du périmètre du PPRT dès 
l’approbation du PPRT.
Contrairement au droit de préemption urbain 
ordinaire prévu par les articles L.211-1 et suivants 
et R. 211-1 et suivants du code l’urbanisme (CU), 
ce droit n’est pas limité aux seules zones 
urbaines ou à urbaniser et pourra s’appliquer à 
tout type de zone couverte par le PPRT.

Chapitre 5 article 1 - § 1. 1 Règles 
d’urbanisme (Page 16) : Point 1. : 
nous souhaitons apporter la 
précision suivante (en gras dans 
le texte qui suit), afin de clarifier 
les possibilités laissées en zone 
B1-2 : « de constructions 
nouvelles ou extension ou 
reconstruction après 
démolition volontaire de 
bâtiments destinées à 
l’industrie, l’artisanat ou la 
fonction d’entrepôt ou 
d’activités de bureaux (activités 
tertiaires) et services (non ERP) 
»

Cette demande revient à augmenter le nombre 
de destinations autorisées en zones à risques. 
Néanmoins, les constructions futures autorisées 
devront respecter les objectifs de performance 
pour protéger les personnes sur site 
conformément aux règles de construction 
prévues dans le PPRT. En ce sens, il n’y a pas 
d’augmentation de la vulnérabilité. Il est donné 
une suite favorable à cette demande : la 
première mention d’exception initialement 
prévue dans le règlement du PPRT est complétée 
par la proposition formulée par ADG, tandis que 
la deuxième mention d’exception initialement 
prévue qui n’a plus lieu d’être est retirée.

Pour information, cette demande est 
également portée par l’association SOLEN. 

Afin d’intégrer ces deux points, le règlement 
évoluera ainsi :

Titre II – Chapitre 5 relatif aux zones B1-1, B1-2 
et B1-3- Article 1 - § 1.1 Règles d’urbanisme

Tous les projets sont interdits à l’exception :
    1. de constructions nouvelles ou extensions 
ou reconstructions après démolition volontaire 
de bâtiments, destinées à l’industrie, 
l’artisanat, la fonction d’entrepôt ou d’activités 
de bureaux (activités tertiaires) et services (non 
ERP) ;
    2. de la reconstruction après démolition 
volontaire, dans la limite de la  surface de 
plancher démolie majorée de 20 %, pour une 
destination équivalente ou de moindre 



vulnérabilité ;
    3. de l’aménagement de voies nouvelles de 
circulation nécessaires à la desserte et à 
l’exploitation de la zone d’activité, sans 
création de zone de stationnement sauf pour 
l’entreprise à l’origine du risque ;

[…]

Chapitre 5 article 1 - § 1. 1 Règles 
d’urbanisme (Page 16) : Point 3. : 
nous souhaitons reproduire à 
l’identique la rédaction du 
point 2. du § 1.1. du chapitre 6 : 
« de la reconstruction après 
démolition volontaire, dans la 
limite de la surface de plancher 
démolie majorée de 20 %, pour 
une destination équivalente ou 
de moindre vulnérabilité », par 
cohérence entre les 
prescriptions dans ces 2 zones.

Les constructions futures autorisées devront 
respecter les objectifs de performance pour 
protéger les personnes sur site conformément 
aux règles de construction prévues dans le 
PPRT. En ce sens, il n’y a pas d’augmentation de 
la vulnérabilité. Il est donné une suite favorable 
à cette demande

Chapitre 8, 1er alinéa (Page 21), 
ADG souhaite modifier 
légèrement la phrase suivante 
(en gras dans le texte qui suit) : « 
La zone grisée correspond au 
périmètre de l’emprise de 
l’établissement à l’origine du 
risque. Il convient de ne pas y 
augmenter le nombre de 
personnes présentes par de 
nouvelles implantations (hors 
de l’activité sous maîtrise 
d’ouvrage des établissements à 
l’origine du risque) »

Cette demande vise à prendre en compte la 
présence d’une entreprise tierce sur le site. 
Cette sous-activité a fait l’objet d’un porter-à-
connaissance autorisé par l’administration en 
2019. Des compléments ont été demandés par 
l’administration pour répondre à l'esprit de la 
circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles 
méthodologiques applicables aux études de 
dangers, à l’appréciation de la démarche de 
réduction du risque à la source et aux plans de 
prévention des risques technologiques (PPRT) : 
inclusion de l’entreprise tierce dans le POI et 
exercices commun réguliers.

Afin de clarifier ce point, le règlement 
évoluera ainsi :

Titre II – Chapitre 8 relatif aux dispositions en 
zone grisée
1.1 règles d’urbanisme :
[…] et d’entreprises tierces intégrées aux plans 
d’urgence
1.3 règles de construction :
[…] prise en compte des objectifs de 
performance pour les entreprises tierces 
intégrées aux plans d’urgence (hors bâtiments 
technique et de stockage sans présence 
humaine permanente.

Saint-Genis-Laval

Délibération du 6 
février 2025

Le conseil municipal émet, à 
l’unanimité, un avis favorable 
sur le projet.

- -

Chaponost

 Délibération du 
26 février 2025

Le conseil municipal émet, à 
l’unanimité, un avis favorable 
sur le projet, sous réserve de 
préciser dans la définition de la 
notion de « projet » qui figure 
en page 7 du projet de 

La pose de panneaux photovoltaïques doit 
bien être considérée comme un « projet » au 
sens du PPRT dès lors qu’il s’agit du seul objet 
de la demande d’urbanisme. Si la pose de 
panneaux photovoltaïque est réalisée dans le 
cadre d’un projet plus global (par exemple, 

Afin de clarifier ce point, le règlement 
évoluera ainsi :

Titre II – Réglementation des projets

[…] 



règlement du PPRT si la pose de 
panneaux photovoltaïques sur 
du bâti existant est considéré 
comme un « projet » au titre du 
PPRT.

construction d’une extension avec panneaux 
photovoltaïques sur la nouvelle toiture), dans 
ce cas la destination principale prévaut.

Pour information, cette demande est 
également portée par la communauté de 
communes de la Vallée du Garon (CCVG). 

La destination s’analyse au regard du bâtiment 
dans son ensemble et non lot par lot, par 
application du principe selon lequel les locaux 
accessoires d’un bâtiment sont réputés avoir la 
même destination que le local principal. Ainsi, 
la pose de panneaux photovoltaïques doit être 
considérée comme un « projet » au sens du 
PPRT dès lors qu’il s’agit du seul objet de la 
demande d’urbanisme ; si elle est réalisée dans 
le cadre d’un projet plus global alors la 
destination principale prévaut. S’agissant d’un 
bâtiment regroupant plusieurs activités, il 
convient donc de déterminer la destination 
principale du bâtiment, laquelle s’appliquera à 
l’ensemble du bâtiment.
[…]

Communauté de 
Communes de 
la Vallée du Garon

Décision de la 
Présidente n° : 30-
2025 en date du 
27 mars 2025 

Article 1 : la CCVG émet un avis 
favorable au projet de Plan de 
Prévention des Risques 
Technologiques (PPRT) autour 
de l’établissement Application 
des Gaz (ADG), sous réserve de 
préciser dans la définition de la 
notion de « projet » (page 7 du 
projet de règlement du PPRT) si 
la pose de panneaux 
photovoltaïques sur du bâti 
existant est considéré comme 
un « projet » au titre du PPRT. 

La pose de panneaux photovoltaïques doit 
bien être considérée comme un « projet » au 
sens du PPRT dès lors qu’il s’agit du seul objet 
de la demande d’urbanisme. Si la pose de 
panneaux photovoltaïque est réalisée dans le 
cadre d’un projet plus global (par exemple, 
construction d’une extension avec panneaux 
photovoltaïques sur la nouvelle toiture), dans 
ce cas la destination principale prévaut.

Pour information, cette demande est 
également portée par la commune de 
Chaponost. 

Métropole de 
Lyon

Délibération du 17 
mars 2025

Le conseil métropolitain émet 
un avis favorable sur le projet. 

- -

Conseil 
départemental du 
nouveau Rhône

Mail du 7 avril 
2025 
(une délibération 
ultérieure est 
envisagée au 25 
juin 2025)

Les services techniques 
émettent un avis favorable sur 
le projet de PPRT arrêté.

Ils déplorent que la note 
pédagogique dite «  élaboration 
du plan de prévention des 
risques technologiques 
Application des gaz », [...] ne 
soit pas disponible en libre 
accès. 

La note pédagogique n’est pas une pièce 
réglementaire du dossier de PPRT. Dans le 
cadre de la concertation du public, les services 
de l’État ont jugé utile de réaliser cette note à 
vocation pédagogique pour expliciter au public 
le contexte et la portée du PPRT. Néanmoins, la 
remarque du conseil départementale est 
entendue : la note a été ajoutée au dossier mis 
en ligne sur le site de la DREAL Auvergne-
Rhône-Alpes le 9 avril 2025. Elle figure par 
ailleurs au dossier d’enquête publique afin de 
présenter le projet (pièce non réglementaire).

-



SOLEN

Courrier du 18 
mars 2025 à la 
sous-préfète 
secrétaire 
générale adjointe

L’annexe 2 ne fait l’objet 
d’aucun renvoi dans le 
règlement. SOLEN demande de 
formaliser 3 renvois dans ce 
règlement (page 9, page 17 et 
annexe 1).

Les trois renvois demandés sont ajoutés au 
règlement.

Afin d’intégrer ce point, le règlement évoluera 
ainsi :

Premier renvoi :
Titre II dans le tableau des objectifs de 
performance à atteindre par zone
En zone B1-2, la parenthèse « (possibilité 
d’interpolation cf. annexe 1) » est remplacée 
par « (possibilité d’interpolation cf. annexes 1 
et 2) »

Deuxième renvoi :
Titre II – Chapitre 5 – Article 1 - § 1.2 Règles de 
construction
A la phrase « Voir tableau de synthèse des 
objectifs de performance par zones pages 9 » 
est ajouté «, ainsi que l’annexe 2 pour la zone 
B1-2. »

Troisième renvoi :
Annexe 1
A la phrase « Surpression : méthode 
d’interpolation et cartes des sources des 
phénomènes » est ajouté « (voir l’application 
pratique en annexe 2 pour le zonage B1-2) ».

Dans la zone B1-2, il est 
demandé pour les entreprises 
existantes, qui veulent ;

- soit faire un autre bâtiment, de 
pouvoir le faire en résistant aux 
surpressions auxquels ils sont 
exposés,
- soit faire une extension du bâti 
existant, de revoir cette limite 
de 20 % qui est trop faible. Le 
mieux serait de ne pas mettre 
de %, au minimum de mettre 

Cette demande revient à augmenter le nombre 
de destinations autorisées en zones à risques. 
Néanmoins, les constructions futures 
autorisées devront respecter les objectifs de 
performance pour protéger les personnes sur 
site conformément aux règles de construction 
prévues dans le PPRT. En ce sens, il n’y a pas 
d’augmentation de la vulnérabilité. Il est donné 
une suite favorable à cette demande : la 
première mention d’exception initialement 
prévue dans le règlement du PPRT est 
complétée par la proposition formulée par 
ADG, tandis que la deuxième mention 

Afin d’intégrer ces deux points, le règlement 
évoluera ainsi :

Titre II – Chapitre 5 relatif aux zones B1-1, B1-2 
et B1-3- Article 1 - § 1.1 Règles d’urbanisme

Tous les projets sont interdits à l’exception :
    1. de constructions nouvelles ou extensions 
ou reconstructions après démolition volontaire 
de bâtiments, destinées à l’industrie, 
l’artisanat, la fonction d’entrepôt ou d’activités 
de bureaux (activités tertiaires) et services (non 
ERP) ;



100 % d’extension (doubler la 
surface),

de pouvoir les faire.

d’exception initialement prévue qui n’a plus 
lieu d’être est retirée.

Pour information, cette demande est 
également portée par l’établissement ADG. 

    2. de la reconstruction après démolition 
volontaire, dans la limite de la surface de 
plancher démolie majorée de 20 %, pour une 
destination équivalente ou de moindre 
vulnérabilité ;
    3. de l’aménagement de voies nouvelles de 
circulation nécessaires à la desserte et à 
l’exploitation de la zone d’activité, sans 
création de zone de stationnement sauf pour 
l’entreprise à l’origine du risque ;

[…]

Il est demandé de reprendre la 
formulation sur les 
rassemblements et les 
manifestations avec ;
- unification sur Cahier de 
Recommandations et sur le 
Règlement,
- plus de précisions dans le 
Règlement.

Sur cette thématique, le règlement et le cahier 
de recommandations ne visent pas les mêmes 
publics et types d’évènements. Les 
formulations sont adaptées à ces différences.

En effet, le règlement du PPRT interdit comme 
usages les rassemblements et les 
manifestations de nature à exposer les 
participants. À ce titre et conformément aux 
articles L.211-1 et 211-2 du code de sécurité 
intérieure, aucune autorisation de 
rassemblements et manifestations induisant 
une exposition aux risques ne peut être 
accordée.

Le cahier de recommandations, quant à lui, vise 
à informer les propriétaires privés sur leurs 
parcelles.

-

Droit de préemption urbain 
(DPU) : le règlement page 22, 
sur les mesures foncières 
indique " Contrairement au 
droit de préemption urbain 
ordinaire, ce droit n’est pas 
limité aux seules zones urbaines 

Cet article ne fait que retranscrire une 
possibilité offerte par la loi, il ne crée pas de 
règles nouvelles et ne vise pas de parcelles ou 
de destnations spécifiques. De plus, 
l’institution et l’usage du droit de préemption 
urbain (DPU) restent une possibilité offerte aux 
communes et ne sont pas systématiques.

Afin de clarifier ce point, le règlement 
évoluera ainsi :

Titre III – Article 1 - § 1.1 Droit de préemption

Conformément à l’article L. 515-16-1 du code de 
l’environnement le droit de préemption peut 



ou à urbaniser et pourra 
s’appliquer à tout type de zone 
couverte par le PPRT". SOLEN 
demande de clarifier l’objectif 
et la formulation de ce 
paragraphe (qui est concerné 
par cette formulation?).

En effet, les articles L.211-1 et suivants et R. 211-
1 et suivants du code l’urbanisme (CU) 
permettent aux communes dotées d’un plan 
local d’urbanisme d’instituer le DPU sur les 
zones urbaines et les zones d’urbanisation 
future. L’article L. 515-16-1 du code de 
l’environnement permet, en présence d’un 
PPRT, offre la possibilité aux collectivités 
d’étendre ce DPU sur l’ensemble des zones 
couvertes par le règlement.

être instauré par délibération de la commune 
de Chaponost ou par la Métropole de Lyon sur 
l’ensemble du périmètre du PPRT dès 
l’approbation du PPRT.
Contrairement au droit de préemption urbain 
ordinaire prévu par les articles L.211-1 et 
suivants et R. 211-1 et suivants du code 
l’urbanisme (CU), ce droit n’est pas limité aux 
seules zones urbaines ou à urbaniser et pourra 
s’appliquer à tout type de zone couverte par le 
PPRT.

SOLEN

Appel 
téléphonique en 
date du 10 mars 
2025

Le règlement mentionne la 
RD312 alors qu’il s’agit de la 
RD342.

Effectivement, il s’agit d’une erreur matérielle 
qui sera corrigée.

Afin d’intégrer ce point, le règlement évoluera 
ainsi :

Titre IV – Article 1
« Pour la route de Brignais (RD 312) » est 
remplacé par « Pour la route de Brignais  (RD 
342) »

SID-PC Préfecture 
du Rhône

Mail en date du 20 
février 2025

Préciser l'adresse du site ADG Cette mention est ajoutée au début du 
règlement.

Afin d’intégrer ce point, le règlement évoluera 
ainsi :

Titre I – Chapitre 1 – Article 1
Le présent règlement du Plan de Prévention des 
Risques Technologiques (PPRT) concernant 
l’établissement Application Des Gaz (ADG) sis 
219 route de Brignais à Saint-Genis-Laval 
s’applique sur les communes de Saint-Genis-
Laval et Chaponost, aux différentes zones 
rouges et bleues, et secteurs situés à l’intérieur 
du périmètre d’exposition aux risques.

Indiquer le texte réglementaire 
définissant la liste des ERP 
difficilement évacuables.

Il s’agit de la note technique du Ministère en 
charge de la prévention des risques de 
novembre 2011 précisant la notion 
d’établissement recevant du public (ERP) 
difficilement évacuable (texte non 
réglementaire).

-



Page 5 du cahier des 
recommandations , oubli de 2 
mots au début du dernier 
paragraphe : "Les porteurs de 
projet" au lieu Le projet …

Cette mention est intégrée. Afin d’intégrer ce point, le cahier de 
recommandations évoluera ainsi :

Titre II – Article 2
« Les projets concernant des installations 
photovoltaïques […] » est remplacé par « Les 
porteurs de projets d’installations 
photovoltaïques [...] ».

L'article 2 dans le cahier des 
recommandations " usage des 
terrains nus "  contredit la page 
23 du règlement qui interdit 
tout rassemblement dans les 
zones à risque : ne doit pas être 
mis en recommandation.

Ces deux points ne sont pas contradictoires. Le 
règlement du PPRT interdit comme usages les 
rassemblements et les manifestations de 
nature à exposer les participants. A ce titre et 
conformément aux articles L.211-1 et 211-2 du 
code de sécurité intérieure, aucune 
autorisation de rassemblements et 
manifestations induisant une exposition aux 
risques ne peut être accordée.

Le cahier de recommandations, quant à lui, vise 
à informer les propriétaires privés des 
recommandations existantes sur l’usage de 
leurs parcelles.

-

L'article 1 du cahier de 
recommandations recommande 
aux employeurs d'informer ses 
salariés sur les risques alors qu'il 
s'agit d'une obligation imposée 
par le code du travail.

L’article L.4121-1 du code du travail s’applique. Il 
s’agit là d’un simple rappel.

-



Liste des pièces annexées :

- compte-rendu de la réunion publique du 1er octobre 2025 en mairie de Saint-Genis-Laval ;

- lettre de saisine des POA pour avis ;

- avis établissement ADG - Courrier à la DDT du 26 mars 2025 ;

- avis Saint-Genis-Laval - Délibération du 6 février 2025 ;

- avis Chaponost - Délibération du 26 février 2025 ;

- avis Communauté de Communes de la Vallée du Garon - Décision de la Présidente n° : 30-
2025 en date du 27 mars 2025 ;

- avis Métropole de Lyon - Délibération du 17 mars 2025 ;

- avis  Conseil  départemental  du  nouveau  Rhône  -  Mail  du  7  avril  2025  (une  délibération  
ultérieure est envisagée au 25 juin 2025) ;

- avis SOLEN - Courrier du 18 mars 2025 à la sous-préfète secrétaire générale adjointe ;

- avis SID-PC Préfecture du Rhône - Mail en date du 20 février 2025 ;

- décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAE) après examen au cas par 
cas ;

- arrêté préfectoral de prescription du PPRT ADG du 25 octobre 2023 ;

- arrêté de prorogation du PPRT ADG du 4 avril 2025 ;

- arrêté préfectoral du 8 avril 2025 relatif à l’ouverture d’une enquête publique relative au PPRT 
ADG.



1- compte-rendu de la réunion publique du 1er octobre 2025 en mairie de Saint-Genis-Laval









2- Lettre de saisine des POA pour avis



3- avis établissement ADG - Courrier à la DDT du 26 mars 2025





4- avis Saint-Genis-Laval - Délibération du 6 février 2025









5- avis Chaponost - Délibération du 26 février 2025







6- avis Communauté de Communes de la Vallée du Garon - Décision de la Présidente n° : 30- 2025 
en date du 27 mars 2025





7- avis Métropole de Lyon - Délibération du 17 mars 2025









8- avis Conseil départemental du nouveau Rhône - Mail du 7 avril 2025 (une délibération ultérieure est 
envisagée au 25 juin 2025)

« Bonjour monsieur,

Comme convenu, vous trouverez ci-dessus, l’avis des services techniques du Département du Rhône 
concernant le projet de PPRT ADG :

Le Département du Rhône a été sollicité pour émettre un avis sur le projet de plan de prévention des 
risques technologiques (PPRT) de la société Application des Gaz (ADG) prescrit par arrêté préfectoral 
du 25 octobre 2023.

Le  périmètre  du  PPRT  concerne  les  communes  de  Saint-Genis-Laval  situées  sur  le  territoire 
métropolitain et Chaponost dans le Rhône. 

Pour  mémoire,  le  Département  du  Rhône  avait  émis  un  avis  favorable  au  précédent  PPRT  par 
délibération du 04  octobre  2013  et  contribué financièrement  au  titre  de  collectivité  percevant  la 
Contribution Économique et Territoriale (CET), conformément à la législation en vigueur.

Pour se faire, deux conventions financières avaient été signées : 

    Une convention pour le financement de mesures supplémentaires correspondant aux travaux de 
sécurisation réalisés par l’industriel avec une participation financière de la collectivité de 223 575 € ; 
    Une convention pour le cofinancement d’une partie des mesures foncières avec une participation 
financière de la collectivité de 376 000 € ; 

Les services techniques du Département ont analysé le projet de PPRT ADG arrêté et vous font part 
dans  le  présent  mail  de  leurs  observations  qui  seront  soumis  à  délibération  des  conseillers 
départementaux lors de la prochaine commission permanente du Conseil départemental du Rhône 
prévue le 25 juin 2025. 

En tant que personne ou organisme associé (POA), les services techniques du Département salue le bon 
déroulement  de  la  concertation  menée  dans  le  cadre  de  la  commission  de  suivi  de  site  (CSS). 
L’exhaustivité des documents transmis par les services de l’État a permis l’émergence d’un débat riche 
et efficace. À ce titre, le Département déplore que la note pédagogique dite ÉLABORATION DU PLAN 
DE PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES « APPLICATION DES GAZ », élaborée par le Service 
aménagement et appui aux territoires de la DDT du Rhône et déposée parmi les pièces associées au 
registre de concertation, ne soit pas disponible en libre accès. 

Les services techniques du Département du Rhône soulignent les bonnes conditions de mise en œuvre 
de ce nouveau PPRT liées notamment à l’absence de mesure foncière.

Ils se félicitent que les dispositions issues du premier projet de PPRT aient été reprises dans ce nouveau 
projet de PPRT qui concourent aujourd’hui à la démarche d’approbation.

Les services techniques du Département sont satisfaits de l’avancement du PPRT ADG plus de dix ans 
après la prescription du premier PPRT :  ils émettent ainsi un avis favorable sur le projet de PPRT arrêté. 

Vous en souhaitant bonne réception,

Bien cordialement »
 
La Cheffe de projet habitat et urbanisme Mission Pacte Rhône
Direction Action territoriale et Partenariat
Département du Rhône
146 rue Pierre Corneille 69003 LYON



9- avis SOLEN - Courrier du 18 mars 2025 à la sous-préfète secrétaire générale adjointe









10- avis SID-PC Préfecture du Rhône - Mail en date du 20 février 2025

« bonjour,

Ci-dessous quelques observations du SIDPC concernant le PPRT ADG :

- préciser l'adresse du site ADG
- indiquer le texte réglementaire définissant la liste des ERP difficilement évacuables
- page 5 du cahier des recommandations ,  oubli  de 2 mots au début du dernier paragraphe :  "Les 
porteurs de projet" au lieu Le projet...
- l'article 2 dans le cahier des recommandations "usage des terrains nus"  contredit  la page 23 du 
règlement qui interdit tout rassemblement dans les zones à risque. A mon sens, on ne peut pas le 
mettre en recommandation...
- de même l'article 1 de ce cahier recommande aux employeurs d'informer ses salariés sur les risques 
alors qu'il s'agit d'une obligation imposée par le code du travail.

restant à votre disposition

cordialement

-- 
 La Cheffe du bureau de la planification, de la défense et des risques
 Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles
 Direction de la sécurité et de la protection civile
 
 18 rue de Bonnel 69003 Lyon
 Tél : 0472616041 - 0785662206
 www.rhone.gouv.fr



11- décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAE) après examen au cas par cas









12- arrêté de prescription du PPRT ADG du 25 octobre 2023









13- arrêté de prorogation du PPRT ADG du 4 avril 2025







14- arrêté préfectoral du 8 avril 2025 relatif à l’ouverture d’une enquête publique relative au PPRT ADG










